
— par conséquent, dire pour droit qu'il y a lieu à réintégrer 
la requérante dans le processus de recrutement mis en 
place par ledit concours, au besoin en organisant de 
nouvelles épreuves d'évaluation; 

— à titre subsidiaire, au cas où il ne serait pas fait droit à la 
demande principale, quod non, condamner la partie défen
deresse au paiement d'une somme fixée provisoirement et ex 
aequo et bono à 20 000 euros, en réparation du préjudice 
matériel, à augmenter des intérêts de retard au taux légal à 
dater du jugement à intervenir; 

— en tout état de cause, condamner la partie défenderesse au 
paiement d'une somme fixée provisoirement et ex aequo et 
bono à 20 000 euros, en réparation du préjudice moral, à 
augmenter des intérêts de retard au taux légal à dater du 
jugement à intervenir; 

— condamner la Commission aux dépens. 
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Annulation d'une décision de la Commission mettant fin au 
contrat de travail à durée indéterminée de la partie requérante. 

Conclusions de la partie requérante 

— Annulation de la décision de l'autorité habilitée à conclure 
les contrats d’engagement (AHCC) du 30 septembre 2010, 
mettant un terme au contrat de travail à durée indéterminée 
de la requérante; 

ainsi que, pour autant que nécessaire: 

— annulation de la décision de l’AHCC du 14 avril 2011, 
rejetant la réclamation introduite le 23 décembre 2010 
au sens de l'article 90, paragraphe 2, du statut des fonc
tionnaires de l’Union européenne; 

— condamner Commission aux dépens. 
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L'annulation de la décision de la Cour des comptes de ne pas 
nommer le requérant au poste de directeur de la direction des 
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— Annuler la décision de la Cour des comptes de nommer une 
autre personne au poste de directeur de la direction des 
ressources humaines et la décision de ne pas nommer le 
requérant à cet emploi; 

— pour autant que de besoin, annuler la décision de rejet de la 
réclamation; 

— condamner la Cour des comptes à la réparation du préjudice 
matériel subi lequel consiste dans la perte des droits finan
ciers liés aux décisions contestées (en ce compris quant à la 
carrière et aux droits à pension) et, partant, le paiement de 
ces droits à compter du 1 er janvier 2001; 

— condamner la Cour des comptes au paiement d'un euro 
symbolique à titre de réparation du préjudice moral; 

— condamner la Cour des comptes aux dépens. 
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